
fuites de réseaux, changement de modes d’irrigation…) ou substituer des prélèvements en 
milieux déficitaires (retenues et transferts d’eau). L’évaluation, menée de manière 
participative, s’est appuyé sur une analyse technico-financière des projets soutenus aux 9ème 
et 10ème programmes d’intervention de l’agence de l’eau (2010-2016) et sur de nombreux 
échanges sur le territoire.  

Je tiens à remercier l’ensemble des acteurs des territoires Rhône Méditerranée et de Corse 
qui ont participé à ce travail pour mieux l’objectiver ainsi que les consultants et le secrétariat 
technique pour la qualité des travaux. Je remercie également le comité d’évaluation 
indépendant qui a encadré l’évaluation, et en particulier son président Nicolas Forray, qui a 
porté l’avis produit ci-après devant les instances des bassins. 

Je retiens de ce travail que la politique de bassin a permis une indéniable mise en 
mouvement des acteurs sur ce sujet prioritaire pour nos bassins et qu’elle a su composer 
avec la très grande diversité des situations qui se présentent sur les territoires concernés. 
Cette prise de recul nous conforte sur les bases de notre politique tout en éclairant les 
points de vigilance et de progression, pour notamment consolider la dynamique et renforcer 
l’efficience des aides de l’agence de l’eau. 

Certaines des recommandations sont d’ores et déjà prises en compte dans le cadre de 
l’élaboration du futur 11ème programme d’intervention de l’agence de l’eau (2019-2024) afin 
de consolider sa stratégie d’action et renforcer la pertinence de son accompagnement en 
faveur de la réduction des déséquilibres en eau.  

Alors que les effets du changement climatique accentuent la pression sur la disponibilité de 
l’eau pour les usages et pour les milieux naturels, les recommandations suggérées par 
l’évaluation peuvent également nourrir chaque acteur du territoire pour définir et mettre en 
œuvre des actions plus efficaces et plus efficientes pour résorber les déséquilibres 
quantitatifs de la ressource en eau des territoires Rhône-Méditerranée et de Corse.  

Je vous invite ainsi à lire et à partager avec l’ensemble des parties prenantes de la gestion de 
l’eau sur les territoires de nos deux bassins ce riche diagnostic ainsi que les suggestions 
d’amélioration portées par les consultants. 

 

Laurent Roy 

 Directeur Général de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée - Corse 
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L’usage qui prédomine dans les 
territoires EVP est l’AEP (40%) suivi 
de l’Agriculture (24%). Près d’1/4 des 
territoires présente une problématique 
multi-usage avec le couple AEP-
Agriculture fortement représenté. 

 

Le graphique montre une relation 
positive entre le degré de déséquilibre 
global et la présence de l’usage 
agricole et du multi-usage : plus un 
territoire est en déséquilibre fort plus 
l’usage agricole et le multi-usage sont 
représentés.  

 

STRUCTURATION COLLECTIVE DES ACTEURS ET ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA PROCÉDURE PGRE 

 

La présence d’un SAGE sur les 
territoires EVP concerne un peu plus 
de 2/5ème des territoires. Il s’agit le 
souvent de SAGE en élaboration (55% 
des territoires avec un SAGE). Ces 
territoires sont plutôt surreprésentés 
par rapport à l’ensemble des SAGE en 
élaboration sur le bassin.  

 

Un pilotage local un peu plus soutenu 
pour le PGRE qu’au stade de l’EVP 
avec cependant des différences dans 
le type de maîtrise d’ouvrage :  

- L’agence au stade de l’EVP et l’Etat 
au stade du PGRE dans le cas 
d’une absence de structure 
porteuse locale ; 

- Une implication relativement plus 
importante des SAGE au stade du 
PGRE ; 

- Dans certains territoires un 
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copilotage Etat/structure locale au 
moment du PGRE. 

 

Un peu plus d’1/4 des territoires EVP 
ont signé un PGRE au moment de la 
réalisation de ce panorama.  

 

Les territoires présentant un PGRE 
signé sont majoritairement des 
territoires présentant une structure 
porteuse. Cependant l’absence de 
structure porteuse locale semble ne 
pas empêcher la réalisation d’un 
PGRE. 

 

La moitié des territoires EVP est 
classée en ZRE 

 

Près de 20% des territoires EVP 
présente un OUGC. Ces OUGC sont 
plutôt portés par une chambre 
d’agriculture (70% des territoires 
présentant un OUGC) 

TYPOLOGIE DES TERRITOIRES 

Sur la base du panorama des situations territoriales, les territoires en déséquilibre quantitatif 
selon le SDAGE ont fait l’objet d’une tentative d’organisation typologique à partir des données 
rassemblées dans le panorama. Il s’est avéré que la prise en compte de l’ensemble des critères 
afin d’établir une typologie des territoires était très difficile voir impossible tant les territoires 
sont divers dans leurs caractéristiques physiques et leurs structurations territoriales. Des 
regroupements de territoires ont finalement été réalisés sur la base de quatre critères retenus 
comme « principaux », à savoir :  

— La nature du milieu (bassin versant, nappe) ; 

— Le type de territoire (rural, rural dense, mixte, urbain) à partir de la densité de 
population et de la part du nombre de communes rurales sur le territoire ; 



ÉVALUATION DE LA POLITIQUE DE REDUCTION DES DESEQUILIBRES QUANTITATIFS DE LA RESSOURCE EN EAU 

 RAPPORT FINAL –— AVRIL 18 23 

 

— Le degré de déséquilibre global (équilibre, équilibre fragile, déséquilibre, déséquilibre 
fort) ; 

— Les usages de l’eau qui dominent (AEP, Agriculture, Industrie). 

Les 75 territoires ont alors été classés en 8 groupes sur la base de ces quatre critères 
principaux : 

 
La carte ci-après localise ces différents groupes au sein du bassin RMC. Elle souligne : 

— la localisation des groupes 2, 3 et 4 principalement au sud du bassin 

— la localisation du groupe 1 principalement au nord du bassin. 
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